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ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

AUTORISATION DE TRAVAUX ET PERMISSION DE VOIRIE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Commune(s) 1 CLAMECY 

RD 
1 977 

PR 69+008 

Limite(s) Hors agglomération 

Vu la demande en date du 31 mars 2026 par laquelle la Commune de Clamecy, représenté Par Monsieur le 

Maire Nicolas Bourdoune sollicite l'autorisation d'implanter un panneau de position suite à la campagne 

d'adressage sur le domaine public routier départemental, sur la section de route départementale visée dans 

le tableau ci-dessus, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu le code de la voirie routière, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu l'arrêté n° D-2022-1147 du 08 septembre 2022 approuvant le règlement de voirie départementale, 

VU l'arrêté n° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents départementaux, 

Vu l'état des lieux, 

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la demande du requérant, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 ., - Autorisation : 

Le permissionnaire est autorisé à installer une signalisation de position le long de la route départementale n ° 

977 situées sur le territoire de la commune de Clamecy comme énoncé dans la demande (section visée dans 

le tableau ci-dessus), à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 

ARTICLE 2 - Obligation 

Le permissionnaire s'engage à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se rapportant tant à 

l'occupation des lieux et à la réalisation des travaux qu'aux activités autorisées. 

ARTICLE 3 - Prescriptions techniques : 

Les prescriptions techniques applicables à l'exécution des travaux sont reprises dans le règlement de voirie 

départementale approuvé par arrêté n° D-2022-1147 du 08 septembre 2022. 

La fourniture, la pose et l'implantation (environ 1,60 ml du bord de chaussée) du panneau sera à la charge 

du permissionnaire. 

La signalisation devra être certifiée CE et NF complémentaire. 

La localisation et le dimensionnement du panneau sera conforme aux données transmises par le demandeur. 
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